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Les répétitions de l’Harmonie
de Salies vont reprendre ce
vendredi 17 septembre, de
20h30 à 22h30, à l’école de mu-
sique. A cette occasion, sa pré-
sidente Emilie Nougué invite
les musiciens à rejoindre ce
groupe chargé d’histoire, au ré-
pertoire varié et sans cesse re-
nouvelé et à la légendaire
bonne humeur.

En stand-by depuis deux ans
« Vous vivez dans les environs

de Salies ? Vous avez appris à
jouer d’un instrument il y a plus
ou moins longtemps et vous
souhaitez vous y remettre ? Et si
vous veniez grossir les rangs de
l’Harmonie de Salies-de-
Béarn ? » propose Emilie Nou-
gué. « Quasiment en stand-by
depuis deux ans en raison du
Covid, on s’est dit que cette re-

prise était l’occasion parfaite
pour accueillir de nouveaux
musiciens. Trompette, saxo-
phone, clarinette, flûte traver-
sière, trombone, percussions,
cor, basse… et bien d’autres
instruments : vous êtes les
bienvenus. »

Les répétitions ont lieu à l’é-

cole de musique de Salies, ave-
nue de la Gare, les vendredis
de 20h30 à 22h30 (pass sani-
taire obligatoire). 
N On peut joindre l’Harmonie par

mail à l’adresse : harmoniede

salies@sfr.fr ou par message privé

sur la page Facebook « Harmonie de

Salies-de-Béarn ».

SALIES-DE-BÉARN

L’Harmonie recrute des musiciens

L’Harmonie de Salies invite les musiciens à rejoindre ses rangs. © ARCHIVES SERGE LAVIELLE 

L’Harmonie fait sa rentrée
vendredi. Et elle cherche
de nouveaux musiciens. 

un feu d’artifice tiré au château.
Dimanche 19 septembre, le

château sera ouvert au public
de 8h à 19h et la bastide se visi-
tera de 10h à 12h et de 14h à 17h.
Les visites guidées du château
avec Amis du Vieux Bellocq au-
ront également lieu à 10h30,
15h30 et 16h30.

Deux randonnées pédestres
s’élanceront à 9h. Deux circuits
avec ravitaillement sont pro-
posés : une rando famille de
6,5 km et une rando « patri-
moine, vignes, bois et soleil » de
11 km. Les inscriptions se feront
au château à partir 8h (3 €).
Renseignements au
05 59 65 12 97.
N Port du masque obligatoire pour

les visites, pass sanitaire demandé

pour la restauration, le concert et le

feu d’artifice.

Dans le cadre des Journées eu-
ropéennes du patrimoine, la
commune propose un pro-
gramme varié. 

Samedi 18 septembre, le châ-
teau du XIIIe siècle, classé monu-
ment historique, sera ouvert non-
stop de 9h à 1h du matin. Des vi-
sites guidées de la bastide et du
château seront assurées par l’as-
sociation des Amis du Vieux Bel-
locq à 10h30, 15h30 et 16h30, et les
visites libres se feront de 10h30 à
12h et de 14h à 18h.

Un concert au temple samedi soir
Au programme de samedi

également, une dégustation de
vins du Béarn avec la cave de
Bellocq, et à partir de 19h, une
petite restauration animée par
le groupe Choslesky (musique
des Balkans).

A 20h30, l’association Mary
Ann Harrison-Bohin organise
un concert au temple afin de
fêter les dix ans de l’orgue res-
tauré. Le trio béarno-bigour-
dan Cop de Cap débutera la soi-
rée, suivi du groupe basque
Txanbelaxoan. Martine Char-
bonneau, organiste à Salies, fe-
ra résonner l’orgue lors d’un in-
termède musical (concert gra-
tuit en libre participation).

A 22h30, cette première jour-
née se conclura en beauté avec

BELLOCQ

Pleins feux sur le patrimoine

Le château de Bellocq. © DINAH SOLT Les représentants du Syndicat
mixte des gaves d’Oloron, Aspe,
Ossau, Affluents (SMGOAO)
avaient convié jeudi après-mi-
di 9 septembre, à l’Espace
culture de Navarrenx, les élus
(ou leurs représentants) des 13
communes (lire Zoom) situées
sur son territoire. Des villages
particulièrement touchés lors
des crues de juin 2018.

En préambule, ils rappe-
laient qu’après ce violent épi-
sode climatique, des « en-
quêtes inondations » avaient
été lancées auprès des com-
munes afin « d’identifier les
problématiques rencontrées et
de dresser un premier bilan des
conséquences des inonda-
tions ».

Sept affluents du gave en crue
Il était alors apparu que les

dégâts engendrés par la crue
dans les différents villages
avaient été causés par le débor-
dement de sept affluents du
gave d’Oloron (six situés sur sa
rive droite et un sur sa rive

gauche).
Sur ce constat, le SMGOAO,

en concertation avec les diffé-
rentes communes, a proposé
d’engager une étude globale
sur une zone de 71 km2 située
sur les territoires des intercom-
munalités de Lacq-Orthez et du
Béarn des Gaves, et sur les sept
bassins-versants hydrogra-
phiques concernés.

L’objectif est de réaliser un
diagnostic sur les risques d’i-
nondations et leurs consé-
quences sur l’évolution du ter-
ritoire, comme par exemple
l’urbanisation, la modification
de l’occupation des sols et du
parcellaire, etc. Cette étude
permettra également de définir

les caractéristiques de l’écoule-
ment en crue (hauteurs d’eau et
vitesses) et, in fine, de proposer
et détailler des solutions per-
mettant de supprimer et/ou li-
miter les risques d’inondations
(phase d’alerte, gestion de
crise, changement de pratiques
agricoles, ouverture de zones
d’expansion des crues ou en-
core aménagement des bas-
sins-versants).

Jusqu’à fin 2022
Le chantier, d’un montant

prévisionnel de 162 000 euros
TTC subventionné à 30 % par
l’Agence de l’eau Adour-Ga-
ronne et 20 % par la Région, a
été confié à l’entreprise Hy-
draulique Environnement
Aquitaine, dont quelques
membres étaient présents à la
réunion. Il consiste en la réali-
sation, d’une part, de l’étude
hydraulique pour 74 000 € TTC
et, d’autre part, des levés topo-
graphiques pour 88 000 € TTC. 

D’une durée de 15 mois, il
doit commencer ce mois-ci
pour s’achever fin 2022.

BÉARN DES GAVES

Gave d’Oloron : une étude pour
prévenir les risques d’inondations
Une étude pour la
prévention des risques
d’inondations va être
menée sur les 13
communes affectées par
les crues de juin 2018.

Elus, représentants du syndicat mixte et de la société retenue pour l’étude, à l’issue

de la réunion qui s’est tenue à Navarrenx. © JEAN-PIERRE OMPRARET 

Lucq-de-Béarn : Layous ; Préchacq-Navarrenx : Layous ; Lay-Lami-
dou : Layous et Laus ; Dognen : Layous ; Jasses : Layous et Laus ;
Ogenne-Camptort : Laus ; Navarrenx : Laus et Arroder ; Méritein : Lucq ;
Bastanès : Barthes ; Bugnein : Barthes ; Audaux : Barthes et Labaigt ;
Gurs : Géronis ; Sus : Géronis. Ces deux derniers villages et leur cours
d’eau sont situés sur la rive gauche du gave d’Oloron.

ZOOM

Les 13 communes et leurs cours d’eau concernés par l’étude

ment des Mousquetaires en
1640, à la même époque que
Porthos et Aramis.

Monsieur de Tréville, comte
de Trois-Villes, était également
capitaine des Mousquetaires
dans le roman de Dumas. Le
vrai Athos est semble-t-il mort
au cours d’un duel en 1643.
N La visite est gratuite. Contact :

05 59 38 95 76.

Dans le cadre des Journées eu-
ropéennes du patrimoine, l’é-
glise Saint-Pierre d’Athos-As-
pis sera ouverte le dimanche
19 septembre, de 10h à 16h.
Pierre Lespiaucq fera une visite
guidée de cette église du XII-
e siècle, influencée par les cou-
rants gothique et Renaissance.

Cette église aurait été à l’ori-
gine la chapelle du château dit
d’Athos. En effet, le village se-
rait le lieu de naissance d’Ar-
mand Sillègue d’Athos (1615-
1643). Autrement dit, le célèbre
mousquetaire de la garde
royale, Athos, immortalisé par
Alexandre Dumas dans son ro-
man « Les Trois Mousque-
taires ». Une plaque près de l’é-
glise rappelle qu’il est né dans
la maison « Lassalle », dont il ne
reste qu’un pan de mur.

L’armée plutôt que les ordres
Fils cadet d’Adrien de Sillè-

gue, seigneur d’Athos et d’Aute-
ville, il choisit d’entrer dans
l’armée, plutôt que dans les
ordres. Il était cousin au
deuxième degré de Monsieur
de Tréville, dont la protection
lui permit d’entrer dans le régi-

ATHOS-ASPIS

Une église chargée d’histoire

Cette église aurait été à l’origine la

chapelle du château dit d’Athos qui a vu

naître l’un des mousquetaires de 

Dumas. © PATRICIA DROGE 

NAVARRENX
Bus de supporters
L’Amicale des supporters du
Stade Navarrais rugby propose
un bus pour le premier déplace-
ment des équipes première et

réserve à Urrugne dimanche 26
septembre. Bus + repas. Départ
9h30 depuis le parking Clave-
rie à Castetnau. Inscriptions au 
05 59 66 57 35 avant mardi 21
septembre dernier délai.
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